
DECISION PAR DELEGATION D’ATTRIBUTIONS DU
CONSEIL COMMUNAUTAIRE

ACQUISITION DE 2 PARCELLES SITUEES SUR LA
COMMUNE D'ANGOULEME

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

Direction Services Techniques - 
Transports – Mobilité
SM - AM
N° 2019-D- 70

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME,

 VU, le code général des collectivités territoriales,

 VU, la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation
d’attributions au Président modifiée,

DECIDE

Article 1 – Dans le cadre du BHNS, est approuvée l’acquisition des parcelles CO137 et
CO138, d’une superficie totale de 454 m², situées sur la commune d’Angoulême, appartenant à
la société ornithologique représentée par M. Jean-Pierre MERIC.

Article 2 – Le montant de cette acquisition s’élève à 2 270 €, soit 5 € /m². Les frais d’acte
sont à la charge de GrandAngoulême.

Article  3 –  Monsieur  le  directeur  général  des  services et  Monsieur  le  trésorier  de la
communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la
présente décision. 

Angoulême, le  14 mars 2019 
 

Certifié exécutoire
Reçu en préfecture,
Le  14/03/2019 
Publié ou notifié,
Le  14/03/2019 





FONCIERFONCIER

Commune d’Angoulême

   

PROPOSE  PAR
LA DST

ETABLI  PAR :     S. MANDEIX
Date : Mars 2019

Date : Mars 2019

ACQUISITION DE TERRAINS

DOSSIER TECHNIQUE

                                                    25,bd Besson Bey 
16023 ANGOULEME

Tél.: 05.45.38.60.60             Fax: 05.45.38.60.59

Vente / Achat

Société Ornithologique / GrandAngoulême
de l’Angoumois



Société Ornithologique

 Le Président, M. Jean-Pierre MERIC

4 place des Bouleaux

16800 SOYAUX

NOMS ET ADRESSES DES PROPRIETAIRES SECTION N° CONTENANCE

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION CO 137 4a38ca

DU GRAND ANGOULEME

25, Bd Besson Bey CO 138 0a16ca

16000 ANGOULEME

SOCIETE ORNITHOLOGIQUE DE L'ANGOUMOIS CO 136 5a39ca

Le Président, M. Jean-Pierre MERIC

4 place des Bouleaux

16800 SOYAUX

SITUATION NOUVELLE


